
 
 

PREMIÈRE SESSION QUARANTE-DEUXIÈME LÉGISLATURE 

 
 
 
 
 
Commission de la santé et des services 
sociaux 
 
 
Rapport 
 
 
 
Étude des crédits budgétaires du portefeuille « Santé et 
Services sociaux » 
 
 
 
 
Procès-verbaux des séances des 18 et 20 août 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2020

Dépôt à l'Assemblée nationale : 
n° 1708-20200915



 

 

TABLE DES MATIÈRES 
 

PREMIÈRE SÉANCE, LE MARDI 18 AOÛT 2020 ......................................................... 1 

ÉTUDE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DU PORTEFEUILLE « SANTÉ ET 
SERVICES SOCIAUX » ............................................................................................... 2 

VOLET SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX ................................................................. 2 
Discussion générale .................................................................................................... 2 

DEUXIÈME SÉANCE, LE JEUDI 20 AOÛT 2020 .......................................................... 3 

ÉTUDE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DU PORTEFEUILLE « SANTÉ ET 
SERVICES SOCIAUX » (suite) .................................................................................... 4 

VOLET SANTÉ, ACCESSIBILITÉ AUX SOINS ET SANTÉ PUBLIQUE................ 4 
Discussion générale .................................................................................................... 4 

 
 
ANNEXE 
 
I. Liste des documents déposés 
 



Commission de la santé et des services sociaux Procès-verbal 

 
 

 

Première séance, le mardi 18 août 2020 

 

Mandat : Étude des crédits budgétaires du portefeuille « Santé et Services sociaux », volet 

Santé et service sociaux, pour l’année financière 2020-2021 (Ordre de 

l’Assemblée le 26 mai 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Provençal (Beauce-Nord), président 

 

M. Allaire (Maskinongé) en remplacement de M. Lafrenière (Vachon) 

M. Birnbaum (D’Arcy-McGee), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

santé mentale, en remplacement de M. Benjamin (Viau) 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

M. LeBel (Rimouski), porte-parole du troisième groupe d’opposition en matière de 

services sociaux, en remplacement de M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), porte-parole de l’opposition officielle pour les 

clientèles vivant avec un handicap ou avec le spectre de l’autisme et pour la 

communauté LGBTQ2, en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

Mme Montpetit (Maurice-Richard), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

santé 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Weil (Notre-Dame-de-Grâce), porte-parole de l’opposition officielle pour la 

protection de la jeunesse, en remplacement de Mme Charbonneau (Mille-Îles) 

M. Zanetti (Jean-Lesage), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de 

santé et services sociaux 

 

Témoin :  

 

M. Carmant (Taillon), ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle de l’Assemblée nationale de l’hôtel du Parlement. 

 

À 19 h 30, M. Provençal (Beauce-Nord) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DU PORTEFEUILLE 

« SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX » 

 

VOLET SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX  

 

Il est convenu de ne pas faire de remarques préliminaires. 

 

Il est convenu de procéder à une discussion générale par blocs de temps d’environ 

20 minutes, incluant les questions et les réponses. 

 

Discussion générale 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 21 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au jeudi 

20 août 2020, à 12 heures, où elle poursuivra son mandat. 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Sabine Mekki Luc Provençal 

 

SM/sed 

Québec, le 18 août 2020 
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Deuxième séance, le jeudi 20 août 2020 

 

Mandat : Étude des crédits budgétaires du portefeuille « Santé et Services sociaux », volet 

santé, accessibilité aux soins et santé publique, pour l’année financière 

2020-2021 (Ordre de l’Assemblée le 26 mai 2020) 

 

Membres présents : 

 

M. Provençal (Beauce-Nord), président 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), porte-parole du troisième groupe d’opposition en 

matière de santé 

Mme Guillemette (Roberval) 

Mme Montpetit (Maurice-Richard), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

santé 

Mme Picard (Soulanges) 

M. Poulin (Beauce-Sud) en remplacement de M. Tremblay (Dubuc) 

M. Thouin (Rousseau) en remplacement de M. Lafrenière (Vachon) 

M. Zanetti (Jean-Lesage), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière de 

santé et services sociaux 

 

 

Autres députées présentes : 

 

Mme Fournier (Marie-Victorin) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) 

 

 

Témoins (par ordre d’intervention) : 

 

M. Dubé (La Prairie), ministre de la Santé et des Services sociaux 

Dre Lucy Opatrny, sous-ministre adjointe, direction générale des affaires universitaires, 

médicales, infirmières et pharmaceutiques, ministère de la Santé et des Services 

sociaux 

M. Daniel Desharnais, sous-ministre adjoint, direction générale de la coordination réseau 

et ministérielle et des affaires institutionnelles, ministère de la Santé et des Services 

sociaux 

Mme Dominique Savoie, sous-ministre, ministère de la Santé et des Services sociaux 
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Dr Horacio Arruda, sous-ministre adjoint, direction générale de la santé publique, 

ministère de la Santé et des Services sociaux  

M. Marco Thibault, président-directeur général, Régie de l’assurance maladie du Québec 

Mme Nathalie Rosebush, sous ministre adjointe, Direction générale des aînés et des proches 

aidants, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Mme Joanne Castonguay, Commissaire à la santé et au bien-être 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle de l’Assemblée nationale de l’hôtel du Parlement. 

 

À 12 heures, M. Provençal (Beauce-Nord) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DU PORTEFEUILLE 

« SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX » (suite) 

 
VOLET SANTÉ, ACCESSIBILITÉ AUX SOINS ET SANTÉ PUBLIQUE 

 
Il est convenu de ne pas faire de remarques préliminaires. 

 

Il est convenu de procéder à une discussion générale par blocs de temps d’environ 

20 minutes, incluant les questions et les réponses. 

 

Discussion générale  

 

Une discussion s’engage.  

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

______________________________ 

 

À 15 heures, la Commission reprend ses travaux. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Dre Opatrny de prendre la parole. 
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Il est convenu de permettre à M. Desharnais de prendre la parole. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Avec la permission de M. le président, M. Zanetti (Jean-Lesage) dépose le document coté 

CSSS-046 et Mme Montpetit (Maurice-Richard) dépose le document coté CSSS-047 

(annexe I). 

 

La discussion se poursuit. 

 

À 16 h 21, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Savoie de prendre la parole. 

 

À 17 h 37, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

 

______________________________ 

 

À 19 h 30, la Commission reprend ses travaux. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Avec la permission de M. le président, Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) dépose 

les documents cotés CSSS-048 et CSSS-049 (annexe I). 

 

La discussion se poursuit 

 

Il est convenu de permettre à Dr Arruda de prendre la parole. 

 

La discussion se poursuit. 

 

À 20 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à M. Thibault de prendre la parole. 
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La discussion se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Rosebush de prendre la parole. 

 

La discussion se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Castonguay de prendre la parole. 

 

La discussion se poursuit. 

 

À 22 h 04, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Sabine Mekki Luc Provençal 

 

SM/sed 

Québec, le 20 août 2020 
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ANNEXE I 
 

Documents déposés 
 



 

 

Documents déposés 
 
 

Séance du 20 août 2020   

Auteur inconnu. Citation du ministre de l’Économie et de l’Innovation  CSSS-046 

Auteur inconnu. Courriel transmis par la députée de Maurice-Richard  CSSS-047 

Maccarone, Jennifer. Lettre adressée au ministre de la Santé et des Services sociaux au 
sujet du protocole de triage en temps de pandémie 

 CSSS-048 

Maccarone, Jennifer. Lettre au sujet du Groupe d’action contre le racisme (GARC)  CSSS-049 

 
 




